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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conjoints survivants
Question écrite n° 93655

Texte de la question

M. Jacques Le Nay attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants,
sur les revendications émises par la fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
(FNACA). Il souhaite notamment que l'allocation différentielle pour les veuves les plus démunies continue à
évoluer, jusqu'à ce qu'elle atteigne le seuil de pauvreté qui est de 908 euros et son extension aux anciens
combattants. Il lui demande les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

Le montant plafond de l'allocation différentielle, initialement fixé le 1er août 2007 à 550 euros par mois, a été
porté à 800 euros au 1er janvier 2010, puis à 817 euros au 1er avril 2010, ce qui représente au total une
augmentation de 48,5 % en moins de trois ans. Une dotation de 5 Meuros est inscrite dans la loi de finances
pour 2011. Le Gouvernement s'est engagé à augmenter le montant de l'allocation à hauteur de 834 euros dans
le courant de l'année 2011. Par ailleurs, en leur qualité de ressortissantes de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre (CNAC), les veuves d'anciens combattants, qu'elles soient ou non
bénéficiaires de l'allocation différentielle, peuvent obtenir auprès des services départementaux de
l'établissement publie, des aides et secours adaptés à leur situation individuelle. Le Gouvernement reste donc
très attentif à la situation des conjoints survivants des anciens combattants et victimes de guerre qui font appel à
la solidarité nationale. Les anciens combattants et victimes de guerre souhaitent cependant l'extension de cette
allocation à ceux d'entre eux qui se trouvent en situation de précarité. Aux termes de l'article 148 de la loi de
finances pour 2011, l'ONAC doit réaliser, au plus tard le 30 juin 2011 une étude dans 12 départements afin de
recenser les anciens combattants les plus démunis susceptibles de bénéficier d'une allocation différentielle sur
le modèle de celle attribuée aux conjoints survivants. Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30
septembre 2011, un rapport évaluant l'intérêt de créer une telle allocation. En outre, les anciens combattants,
notamment ceux en situation de grande précarité, peuvent bénéficier, en tant que ressortissants de l'ONAC,
d'interventions de l'établissement public qui peuvent prendre la forme de secours et d'aides, en plus des
dispositifs de droit commun.

Données clés

Auteur : M. Jacques Le Nay
Circonscription : Morbihan (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 93655
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : Défense et anciens combattants
Ministère attributaire : Défense et anciens combattants

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93655
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1883


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93655

Question publiée le : 23 novembre 2010, page 12590
Réponse publiée le : 19 avril 2011, page 3947

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93655

